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ARTICLE PREMIER

À la fin de l'alinéa 40, substituer aux mots :

« même code »,

les mots :

« code de la route ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement est rédactionnel. La précédente mention du code de la route est 
suffisamment éloignée de cet alinéa pour apporter cette clarification rédactionnelle toute simple.


